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personne" garanti par l'art. 7 de la Charte protège à la 
fois 1'intégrité physique et psychologique de la 
personne... Comme le Juge en chef et le juge Beetz le 
soulignent la structure législative actuelle d'obtention 

d'un avortement soumet clairement les femmes enceintes
à une tension émotionnelle considérable ainsi qu'à un
risque physique inutile. Je crois néanmoins que la
faille dans la structure législative actuelle est
beaucoup plus profonde. Essentiellement, ce qu'elle
fait, c'est affirmer que la capacité de reproduction de 
la femme ne doit pas être soumise à son propre contrôle. 
Elle doit être soumise au contrôle de l'État. On ne lui 
permet pas de choisir d'exercer la capacité qui est la 
sienne ou de ne pas 1'exercer. À mon avis, il ne s'agit 
pas seulement d'une entrave à son droit à la liberté au 
sens... de son droit à son autonomie décisionnelle 

personnelle, c'est aussi une atteinte à sa "personne" 
physique. Elle est littéralement traitée comme un moyen, 
un moyen pour une fin qu'elle ne désire pas et qu'elle
ne contrôle pas. Elle subit une décision prise par 
d'autres sur l'éventuelle utilisation de son corps pour
alimenter une nouvelle vie. Que peut-il y avoir de moins 
compatible avec la dignité humaine et le respect de soi?
Comment une femme dans cette situation peut-elle
entretenir un quelconque sentiment de sécurité à l'égard
de sa personne? [soulignement ajouté]


